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MANDAT ETABLI ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
      
      
      
      
      
      
 

                                                                                                             Ci-après désigné "Le Mandant", d'une part,  
 
 ET : 
  
La SAS AGENCES SQUARE HABITAT LITTORAL  :  
SAS au capital de 77.340  €, ayant son siège social à 109, Avenue des Druides – CARNAC (56340) , représentée 
aux présentes par Monsieur Nicolas BERTAUD suivant délégation de pouvoirs en date du 1er septembre 2009, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le n° 320 673 767 – code APE 6831 Z 
 
Titulaire de la carte professionnelle Transaction et Gestion Immobilière n° 201 / 2008 délivrée par la  Préfecture du 
Morbihan 
Garantie Financière délivrée par la CAMCA – 65, rue de la Boêtie – 75008 PARIS police 10001080 au titre de la 
Gestion pour un montant de 1 340 000 € - elle même représentée par son établissement secondaire situé  
32 rue Thiers – 56000 VANNES 
 

                                                                                                    Ci-après désigné le "Mandataire", d'autre part.  
  
Le mandant agissant en qualité de propriétaire de l'immeuble donne pouvoir au mandataire de gérer et d'administrer 
les biens ci-après désignés selon les conditions énoncées, expressément acceptées par les parties. 
 

USAGE 
 
Le Mandant s’oblige à faire connaître par écrit au mandataire s’il existe des sujétions particulières, notamment d’ordre 
règlementaire, concernant le(s) bien(s) géré(s) (limitation à la fixation du loyer, plafond de ressources à respecter…). 
Le mandant s’oblige à faire connaître au mandataire toute modification se rapportant à la propriété du bien 
(démembrement, usufruit…). 
En outre, le mandant déclare, sous sa responsabilité avoir pleine capacité pour agir, être régulièrement propriétaire(s) 
et pouvoir disposer des biens ci-après désignés, et déclare ne faire l’objet d’aucune procédure collective, et 
notamment de redressement judiciaire ou de liquidation de biens et que les biens objets du présent mandat ne font 
l’objet d’aucune procédure de saisie immobilière. Si les biens ci-dessus sont vacants à la date de signature du 
présent mandat, les conditions de leur location figurent en annexe des présentes. 
      

 IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 

ADRESSE DU BIEN  DESCRIPTION 
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MISSIONS - POUVOIRS DU MANDATAIRE  
 

 Le mandataire a pouvoir  : 
 
- d'effectuer toutes locations écrites ou verbales, pour la durée et au prix, charges et conditions que le mandataire 
avisera, pour tout ou partie de l'immeuble, passer, renouveler, proroger et résilier tous baux, stipuler ou promettre 
toutes indemnités, les recevoir ou les payer, donner et accepter tous congés, faire dresser tous états des lieux ; 
-  de proposer, présenter, visiter et faire visiter  les locaux à toute personne qu'il jugera utile ; le Mandataire conserve 
la faculté de refuser toute candidature 
- de faire toutes publicités qu'il jugera utiles (petites annonces, panneau sur l'immeuble etc..), les frais restant à la 
charge exclusive du mandataire ; 
- de communiquer le dossier de l'opération à tout confrère qu'il jugera susceptible de concourir à la location ; 
- d’effectuer toutes révisions de loyer, autoriser toutes cessions de baux ou sous-locations, consentir tous 
arrangements, notamment au renouvellement des loyers commerciaux, réclamer pour le mandant tous droits 
auxquels il pourrait prétendre. 
 - de recevoir ou verser toutes sommes, qui sont dues au titre du présent mandat, concernant les loyers, charges, 
prestations, indemnités, cautionnements, avances sur travaux et plus généralement tous biens, sommes ou valeurs 
dont la perception est la conséquence de l'administration des biens d'autrui, en délivrer ou retirer quittance, et 
disposer de ces divers fonds sur le compte du mandataire et les utiliser selon l'usage sous réserve d'en rendre 
compte au mandant ainsi qu'il est dit au titre de la réédition des comptes ; le mandataire bénéficiera du montant de 
l’indemnité due par le locataire débiteur au titre de la clause pénale incluse dans le contrat de location 
- de payer toutes impositions, contributions et taxes, faire toutes demandes en dégrèvement ou réduction et présenter 
à cet effet tous mémoires, requêtes ou pétitions, toucher le montant de toutes sommes restituées ; 
- à défaut de paiement des loyers ou charges, ou de l'un des débiteurs du mandant, comme en cas d'autres 
contestations, d’exercer les poursuites qui seront nécessaires depuis les préliminaires de la conciliation, jusqu'à 
l'exécution de tous jugements et arrêts (faire tous commandements, sommations, assignations et citations devant les 
tribunaux et commissions administratives, se concilier ou requérir jugements, les faire signifier et exécuter, se faire 
remettre tous titres ou pièces dans le respect de l’article 828 du Nouveau Code de Procédure civile.) ; à cet effet, 
mandater, tant au niveau de l'instance, qu'au niveau de l'exécution de la décision à intervenir, ainsi qu'à l'exercice de 
tous recours, tous avocats, avoués, huissiers de justice, et,  d'une manière générale, tous auxiliaires de justice et 
experts dont le concours serait nécessaire ;  
- de représenter le mandant devant les administrations compétentes ; 
- de procéder à l'embauche et au congédiement du concierge et du personnel d'entretien, déterminer leurs salaires et 
leurs conditions de travail ; 
- de souscrire tous contrats d'assurance concernant l'immeuble, signer toutes polices, contrats et avenants, payer 
toutes primes et cotisations, faire toutes déclarations de sinistre, trancher et recevoir toutes indemnités ;              
- de faire procéder à tous travaux d'entretien et de réparations, arrêter tous devis et marchés concernant ceux-ci dans 
la limite d'un montant de 150 € H.T. par dossier, (au-delà de ce montant ils devront être validés par le mandant) régler 
les factures et mémoires des architectes et entrepreneurs ; prendre toutes les mesures conservatoires 
- de passer tous contrats d'entretien et tous marchés de travaux ; 
- de passer toutes conventions avec tous fournisseurs et notamment souscrire tous abonnements pour l'électricité, le 
gaz, l'eau ... et plus généralement prendre toutes dispositions pour assurer la bonne marche et l'entretien des 
services de fonctionnement. 
- d’établir dans le cadre des dispositions de l’ordonnance 2005-655 (du 08.06.2005) et de l’article 3-1 de la loi 89-462 
du 06.07.1989 le document relatif à l’Etat des risques Naturels et Technologiques. Le mandataire ne peut être tenu 
responsable pour défaut d’annexion au contrat de location dudit document cité plus haut si le bien objet des 
présentes est loué sans le concours de la SAS Agences Littoral. Le mandataire s’engage à informer immédiatement 
le locataire du versement de toute indemnité d’assurance faisant suite à un arrêté de reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle et/ou technologique portant sur le bien objet des présentes conformément aux obligation de 
l’article 125-5 du Code de l’Environnement. Le mandant s’engage en conséquence à déclarer au mandataire le 
versement de cette indemnité dès perception de cette dernière. 
         

LOCATIONS NOUVELLES  
 
Le mandant dispense expressément le mandataire du formalisme à l'envoi des documents prévu par l'article 67 du 
décret du 20 juillet 1972, lors de locations nouvelles. 
 

CONVENTION D’ASSURANCES  
 
Le mandant donne mandat au mandataire pour souscrire en son nom, par l’intermédiaire de la CABHH, à la 
convention d’assurances à laquelle adhère le mandataire, et dont un exemplaire du résumé des garanties est annexé 
aux présentes, au titre de la protection des revenus locatifs.  
Il pourra à cet effet, signer tous documents, contrats et avenants, payer toutes primes et cotisations, faire toutes 
déclarations de sinistre, trancher et recevoir toutes indemnités.    
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REEDITION DES COMPTES  
  
Le mandataire versera au mandant chaque mois, le montant des loyers encaissés sous déduction des charges. 
Conformément à l’article 66, alinéa 1, du décret du 20 juillet 1972, il remettra au mandant un relevé détaillé des 
sommes perçues et payées. Lorsque le solde sera déficitaire, le mandant s’obligera à rembourser le mandataire à 
réception du compte rendu débiteur.   
                                                  

REMUNERATION DU MANDATAIRE  
  
Le mandant autorise le mandataire à percevoir directement  auprès des locataires, tous honoraires et frais dont ils 
pourraient être redevables dans le cadre du présent mandat. 
  
 Honoraires de gestion locative  : 
 Le mandataire percevra une rémunération de      % H.T. des loyers et charges encaissés H.T.,  la TVA. étant 
due en supplément à cette somme. Cette rémunération est à la charge du mandant. 
 Le mandataire percevra en sus, le remboursement des sommes déboursées au titre de l’assurance des risques 
locatifs, ci-dessus énoncée, soit actuellement un pourcentage de 4,90 % (y compris taxe d’assurance, TVA et  frais 
de gestion), des sommes appelées au titre des loyers et des charges. 
   
 Honoraires de location et de rédaction de bail  : 
Si le logement se trouve vacant au moment de la conclusion du présent mandat, le mandataire percevra une 
rémunération H.T. de      % du quittancement annuel, plus TVA pour la mise en place d’un locataire (mandat      
). 
 
Pour toute relocation ultérieure, le mandataire percevra des honoraires afférents à la recherche du locataire et la 
rédaction du contrat de location selon le barème en vigueur (affiché en agence) au moment de la signature du bail. 
Conformément à la loi en vigueur à ce jour, les honoraires des locations à usage d’habitation et mixte d’habitation et 
professionnel seront supportés par le mandant et le locataire à parts égales. 
Les honoraires résultants du présent contrat pourront être prélevés sur les fonds encaissés par le mandataire pour le 
compte du mandant. 

           
 CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Le dépôt de garantie versé par les locataires sera conservé par le mandataire afin de faciliter sa restitution et la 
relocation du bien objet des présentes. Il est expressément convenu qu’en cas de contestation sur la restitution d’un 
dépôt de garantie détenu par le mandant, ce dernier décharge le mandataire gérant son/ses bien(s) de toutes 
responsabilités à cet égard. 

 
SUBSTITUTION - CESSION 

 
En cas de décès ou d’incapacité du mandataire, le mandant autorise expressément le mandataire ou ses ayants 
droits à se substituer, pour l’exécution du présente mandat, toute personne physique ou morale sous réserve que le 
substitué remplisse les conditions issues de la loi du 2 janvier 1970 ; 
En cas de cession de son fonds de commerce par le mandataire ou si celui-ci confie l’exploitation dudit fonds à un 
locataire gérant, le présent mandat se poursuivra au profit du cessionnaire ou du locataire gérant, ce que le mandant 
accepte expressément sous réserve que le successeur du mandataire remplisse les conditions issues de la loi du 2 
janvier 1970. 
 
Dans tous les cas visés ci-dessus, le mandant devra être avisé dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les six 
mois de la substitution, de la cession ou de la location gérance du fonds de commerce. 

Le mandant aura la faculté de résilier le présent mandat dans le mois qui suivra la réception de la lettre l’avisant de 
l’événement. S’il use de cette faculté, le mandant devra faire connaître sa décision au nouveau mandataire ou au 
mandataire substitué par lettre recommandée avec avis de réception. La résiliation prendra effet un mois après 
réception de ladite lettre recommandée avec avis de réception. 

 
GARANTIE FINANCIERE – RESPONSABILITE CIVILE PROFESS IONNELLE – COMPTE BANCAIRE  

 
Le mandant bénéficie d’une garantie financière dont le montant est affiché dans les locaux du mandataire ainsi que 
d’une assurance couvrant les risques de la responsabilité civile professionnelle. 

Les fonds détenus dans le cadre de son mandat seront versés au compte courant bancaire – ou postal – ouvert au 
nom du mandataire et seront garantis pour leur montant. 

Les éventuels produits financiers versés au titulaire du compte lui resteront acquis, les honoraires tenant 
expressément compte de cette disposition. 
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DUREE 
 
Le présent mandat est conclu pour une durée d’une année à compter du  jour de sa signature. Il se renouvellera par 
tacite reconduction d'année en  année, à défaut de résiliation par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée, 
avec accusé de réception, trois mois avant sa date anniversaire.  
Il est précisé que ce délai de préavis commencera à courir à compter de la réception de la lettre recommandée. 
Toute dénonciation du présent mandat entraînera de plein droit et sans formalité la résiliation des obligations du 
mandataire tant sur le plan de la gestion que des éventuelles assurances loyers impayés et vacance locative. 
En tout état de cause, le présent mandat prendra irrémédiablement fin à l’issue d’une période de trente ans à compter 
de la signature des présentes. 
Par dérogation expresse aux dispositions de l’article 2003 du code civil, le décès du mandant n’emportera pas la 
résiliation de plein droit du mandat qui se poursuivra avec les ayant droit du mandant, fussent-ils mineurs ou 
autrement incapables, sous réserve de la faculté de résiliation dans les conditions fixées ci-dessus. 
 

ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties élisent domicile en leur siège social et ou domicile indiqué en début des 
présentes (page 2). En cas de contestation sur l’exécution des présentes, le tribunal du domicile du mandataire sera 
seul compétent.  
Fait en deux originaux dont l’un a été remis au mandant qui le reconnaît et dont l’autre est conservé par le 
mandataire, et le restera dans tous les cas par dérogation à l’article 2004 du Code Civil. 
 

 
INFORMATIQUE ET LIBERTES  

 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement automatisé ou informatisé destiné à la mise en œuvre du 
présent contrat. 

Conformément à la loi du 6 janvier 1978, le mandant dispose d’un droit d’accès et de rectification à formuler auprès 
du mandataire : les modalités de mise en œuvre seront fixées d'un commun accord. 

 
 
 
Fait à Vannes , le       
 
 
 
  
Le(s)  mandant(s)     Le Mandataire     
Mention Manuscrite    Mention Manuscrite    
« Lu et Approuvé – Bon pour mandat »               « Lu et Approuvé – Mandat Accepté »               
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Initiales  Version : V9- mars 2009 

 
6

 
PROTECTION DES REVENUS LOCATIFS  

 
LE SOUSCRIPTEUR  
La Sacam Square Habitat   a souscrit au nom pour le compte des Caisses Régionales de Crédit Agricole Mutuel ou de leur 

holding immobilière et pour le compte des clients propriétaires/bailleurs qui ont confié leurs biens en gestion à SAS AGENCES 

SUQARE HABITAT LITTORAL domiciliée 109, Avenue des Druides 56340 CARNAC , appartenant à la filière immobilière des Caisses 

Régionales de Crédit Agricole Mutuel ou de leur holding immobilière, le contrat n° «1005»  placé auprès de : 

L’ASSUREUR  

PACIFICA : Entreprise régie par le Code des assurances - Société anonyme au capital de 227.443.500 € entièrement libéré. Siège 
social : 8-10 boulevard de Vaugirard, 75724Paris cedex 15 - 352 358 865 RCS Paris. 
 
Propriétaire (L'ADHERENT) 
 
Nom : 

 
Prénom :  
 
Adresse :  
 
Code postal :  
 
Ville :  
 

 
           
 
           
 
           
 
           
 
           
 
           

 

 
ADRESSE DES BIENS GARANTIS CODE POSTAL VILLE 

 
      

 

 
      

 

 
      
 

 
      
 

 
      

 

 
      

 

 
 
COUT TOTAL [Coût de l’assurance en % du quittanceme nt (loyers + charges) 
y compris taxe d’assurance, TVA et  frais de gestion ] 

 
4,90 % 

 

 
POUVOIRS 
L'Adhérent donne pouvoir au gérant pour qu'il accom plisse auprès de l'Assureur les déclarations de sin istres liées à 
l'ensemble des garanties souscrites. 
 
Date d’effet de l’adhésion :        
le 1er du mois suivant la signature du présent bulletin 
 
Je reconnais avoir pris connaissance de la clause I nformatique et Libertés ainsi que des conditions du  contrat dont le 
contenu et les exclusions figurent dans la notice d 'information jointe à ce bulletin d'adhésion. En con séquence, je désire 
adhérer au contrat ci-dessus référencé. 

Cette adhésion suit la vie du contrat du Souscripteu r et du mandat de gérance auquel elle est attachée.  Elle se renouvelle 
par tacite reconduction au 1 er janvier de chaque année sauf dénonciation par l’Ad hérent par lettre recommandée 
moyennant un préavis d’un mois. 

Fait à        , Le      

 
BULLETIN INDIVIDUEL D’ADHESION CONTRAT N ° 1005  

Cachet et signature du gérant  
 
 
 
 
 

 Signature du propriétaire  
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NOTICE D’INFORMATION du Contrat d’assurance N° 1005  
 
Contrat d'assurance de groupe n° 1005  (ci-après désigné "Contrat") souscrit auprès de PACIFICA par la SACAM SQUARE HABITAT  au nom et 
pour le compte des CAISSES REGIONALES DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL (CRCA M) OU LEUR HOLDING IMMOBILIERE et pour le compte 
des clients propriétaires/bailleurs ayant confié la gestion de leur bien immobilier à un Administrateur de Biens appartenant à leur filière immobilière.  
 

I - DEFINITIONS 
 
Le Souscripteur : La Sacam Square Habitat,  Société par actions simplifiée au capital variable, immatriculée sous le numéro 499 991 719 RC 
Paris. Siège social : 48, rue de la Boétie 75 008 Paris. Elle a souscrit le contrat d'assurance de groupe n°1005 au nom et pour le compte des  
Caisses Régionales de Crédit Agricole Mutuel ou de leur holding immobilière et pour le des clients propriétaires/bailleurs ayant confié la 
gestion de leur bien immobilier à un Administrateur de Biens appartenant à leur filière immobilière. 
 
L'Adhérent : Personne physique ou morale, propriétaire d’un logement donné à bail, ayant signé un mandat de gérance avec l'Administrateur de 
Biens et qui figure sur les bordereaux mensuels transmis par l'Administrateur de Biens au Gestionnaire. 
 
L'Administrateur de Biens :  Personne ayant reçu un mandat de gérance du client pour ses biens immobiliers. 
Il propose et recueille l'adhésion du présent contrat après avoir reçu un mandat de souscription et d'encaissement des primes de la part de la 
CRCAM ou de sa Holding Immobilière. 
 
L’Assureur : PACIFICA  : Entreprise régie par le Code des assurances et soumise au contrôle de l'Autorité de Contrôle des Assurances et des 
Mutuelles – 61, rue Taitbout - 75009 Paris. Société anonyme au capital de 227.443.500 € entièrement libéré. Siège social : 8-10 boulevard de 
Vaugirard, 75724Paris cedex 15 - 352 358 865 RCS Paris. 
 
Locataire : Occupant d’un logement donné à bail par un propriétaire.  
 
Gestionnaire :  Cabinet BESSÉ IMMO PLUS  : Société par actions simplifiées au capital de 72 600 €, immatriculée au registre du Commerce de 
Nantes sous le numéro 433 869 427, dont le Siège Social est 46 bis, rue des Hauts Pavés - BP 80205 - 44002 Nantes Cedex 01. Société de 
courtage d'assurances immatriculée au registre des intermédiaires en assurance sous le numéro 07 019 245  
Il gère les cotisations ainsi que les sinistres. 
 
Lots garantis : 
 

·  Les locaux à usage exclusif d’habitation et leurs accessoires : garages privés, caves ou places de stationnement. 
·  Les locaux à usage professionnel ou mixte, à l’exclusion de tout bail commercial. 
·  Les meublés dont les baux sont d’au moins un an 
·  Les meublés dont les baux sont d’au moins 9 mois si le locataire a la qualité d’étudiant  
·  Les garages isolés 
·  Les logements de fonction 

 
Indemnités d’occupation :  Indemnités prévues par le juge en compensation des loyers, après application de la clause résolutoire prévue dans 
le bail. 
 
Quittancement :  On entend par « quittancement » les sommes dues au titre du bail et définies ci-après : le loyer principal en cours, les charges et 
leur régularisation, les taxes éventuelles, et/ou les indemnités d’occupation fixées par le tribunal. 
 
Premier terme impayé :  On entend par « premier terme impayé » le quittancement, tel que défini ci-dessus, qui n’est pas intégralement payé 
par le locataire à la date d’exigibilité prévue au bail (art.1728 du Code Civil). 
 
Mise en garantie du lot : On entend par « mise en garantie du lot », la protection des revenus locatifs attachés au lot déclaré bénéficiant des 
garanties souscrites au contrat. 
 

II - OBJET DU CONTRAT  
 
Le présent contrat, régi par le Code des Assurances, a pour objet de :  
 
�  Garantir les Adhérents contre les loyers impayés, 
�  Garantir le bien contre les détériorations immobilières que pourrait causer le locataire. 
�  Faire bénéficier l'Adhérent d'une protection juridique dans le cadre des litiges pouvant l'opposer à son locataire, à l’exception des conflits pris 

en charge au titre des garanties loyers impayés et/ou détériorations immobilières. 
�  Compenser en partie la perte des loyers en cas d'inoccupation des locaux, 
�  Compenser en partie la perte des loyers en cas de vacance de locataire (garantie optionnelle), 
 

III - LES GARANTIES  
 

1. LOYERS IMPAYÉS 
 
DÉFINITION DE LA GARANTIE 
 
L’Assureur garantit à l’Adhérent le remboursement des pertes pécuniaires subies du fait du non-paiement des loyers, charges et taxes prévus au 
bail, et/ou des indemnités d’occupation éventuellement fixées par le tribunal. 
 
Les pertes pécuniaires garanties se composent :  
�  Du quittancement émis ayant servi de base au calcul de la prime,  
�  Des frais de contentieux y afférents (huissier, avocat …),  
�  Des frais liés à la procédure d’expulsion (dommages matériels pour ouverture des locaux, frais pour l’utilisation de la force publique),  
�  Des frais de déménagement du locataire : cette garantie limitée à deux mois de loyers s’applique dans les cas suivants : 
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o Suite au départ négocié du locataire en accord avec l’Assureur. Dans ce cas le déménagement doit être effectif dans les 4 

mois qui suivent le premier terme impayé.  
o Suite à l’expulsion du locataire. 

 
CONDITIONS DE LA GARANTIE 
 
Le respect des conditions de solvabilité du locataire et de son éventuelle caution exigées pour l'application de la garantie "Loyers Impayés" est 
vérifié par l'Administrateur de Biens, lors de l'adhésion au contrat. Ces conditions sont alors présumées satisfaites sous réserve des dispositions 
de l'article XVI. 
 
PLAFOND DE GARANTIE 
 
L’Assureur règle les indemnités dans les limites d’un plafond de 75 000 € TTC et pour un quittancement maximum mensuel de 4 600 € TTC. 
 

2. DÉTÉRIORATIONS IMMOBILIÈRES  
 
DÉFINITION DE LA GARANTIE 
 
L’Assureur garantit à l’Adhérent le remboursement des pertes pécuniaires consécutives à : 
 
�  Des dégradations et destructions des biens immobiliers exclusivement (à savoir immeubles par nature et par destination tels que définis 

aux articles 516 et suivants du Code Civil), faisant l’objet de l’engagement de location et imputables au locataire dans le cadre de l’article 
1730 du Code Civil,  

�  Des frais d’huissier relatifs à l’établissement de l’état des lieux de sortie dans les cas suivants : refus du locataire de signer l’état des lieux 
de sortie contradictoire, départ furtif du locataire,  

�  Des frais de contentieux y afférents. 
 
CONDITIONS DE LA GARANTIE. 
 
Le respect de l'établissement d'un état des lieux d'entrée et d'un état des lieux de sortie, conditions nécessaires à l'application de la garantie 
"Détériorations Immobilières" est assuré par l'Administrateur de Biens. Ces conditions sont alors présumées satisfaites sous réserve des 
dispositions de l'article XVI. 
 
PLAFOND DE GARANTIE 
 
L’Assureur règle les indemnités dans les limites d’un plafond de 8 000 € TTC vétusté déduite. 
 

3. INOCCUPATION DES LOCAUX  
 
DÉFINITION DE LA GARANTIE 
 
L'Assureur garantit les pertes pécuniaires subies par l’Adhérent liées :  
 
�  A l’expulsion du locataire consécutive à la mise en œuvre de la garantie Loyers Impayés 
�  A la mise en jeu de la garantie détériorations immobilières 
�  Au départ furtif du locataire 
�  Au décès du locataire 
�  Au départ négocié du locataire, en accord avec l’Assureur 
 
PLAFOND DE GARANTIE 
 
La garantie s'exerce à concurrence de 100 % du loyer (hors charges) pendant une période maximum de 3 mois à compter de la date de reprise 
du bien par un Administrateur de Biens tel que défini à l'article 1 et auquel la gestion du bien est confiée.  
 
Dans tous les cas, l'indemnisation cesse à la date de signature du nouveau bail et au plus tard à la fin de la période de garantie.  
 

4. PROTECTION JURIDIQUE 
 
DÉFINITION DE LA GARANTIE 
 
Par la présente garantie, l’Assureur s’engage à défendre ou faire valoir, soit à l’amiable soit devant toute juridiction française, les intérêts du 
propriétaire/bailleur en cas de litige né de l’exécution du contrat de bail et l’opposant au locataire ou à la caution, à l’exception des conflits pris en 
charge au titre des garanties loyers impayés et/ou détériorations immobilières. 
 
La garantie comprend tout conseil et assistance relatif à un litige né de l’application du bail, l’ensemble des frais et honoraires en cas d’actions en 
justice. 
 
DISPOSITIONS EN CAS DE LITIGE 
 
Avant d’engager une procédure ou de saisir un défenseur, l’Adhérent doit déclarer auprès de l’Administrateur de biens, les litiges dont il a 
connaissance et au plus tard 30 jours après le refus opposé à une réclamation. Il doit également obtenir préalablement auprès d’un conseiller 
Protection Juridique, un accord sur la mise en œuvre de ses garanties. Il doit enfin, durant toute la durée de la procédure directement ou par 
l’intermédiaire de votre avocat, fournir tout document ou informations concernant le litige, et qui seraient en sa possession. 
 
Le non respect de ces obligations pourra entraîner la déchéance de la garantie, si toutefois, il cause  à l’Assureur un préjudice et/ou 
qu’il n’est pas la conséquence d’un cas de force ma jeure. 
 
Si le litige entre en phase judiciaire, ou si l’Adhérent doit légalement se faire assister d’un avocat en phase amiable, il peut le choisir librement. Si 
l’Adhérent le souhaite, l'Assureur peut également lui en indiquer un parmi ceux inscrits au barreau du tribunal territorialement compétent. 
En cas de pluralité de défenseurs, les honoraires versés par nous ne pourront pas être supérieurs à ceux qui auraient été versés à un seul avocat. 
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Durant toute la durée de la procédure, l’Adhérent conserve la conduite de son procès. Cependant il doit communiquer, au conseiller Protection 
Juridique, les éléments lui permettant de juger du bien fondé du procès et des voies de recours utilisées. 
 
Les honoraires d'avocats  et/ou d’avoués sont pris en charge dans la limite de plafonds, étant entendu que les plafonds indiqués ci-dessous 
comprennent les frais divers (déplacement, secrétariat et photocopies) ainsi que les impôts et taxes : 
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L’Assureur prend directement en charge ces frais, ou rembourse ceux dont l’Adhérent aurait fait l’avance avec son accord et sur présentation de 
justificatifs. Les actions garanties doivent résulter de l’application des règles de droit et ne pas être atteintes par la prescription. 
 
SEUIL D’INTERVENTION 
 
L’Assureur n’interviendra que si les intérêts en cause dépassent une somme de 400 € TTC. 
 
PLAFOND DE GARANTIE 
 
La garantie est acquise à l’Adhérent à concurrence d’un montant de 5 000 € TTC par sinistre. En cas de procédure, les indemnités fixées par 
jugement et mises à la charge du locataire ou de la caution au titre de l'article 700 du code de procédure civile, restent acquises à l’Assureur 
jusqu’à concurrence des sommes qu’il a payées. Dans le cas ou l’Adhérent a payé des honoraires et/ou participé aux frais de dossier, les 
indemnités allouées lui reviennent en priorité, à concurrence des sommes qu’il a payées. 
 

5. VACANCE DE LOCATAIRE  
 
DÉFINITION DE LA GARANTIE 
 
Lorsque l'option est souscrite, l’Assureur garantit le remboursement des pertes pécuniaires subies par l’Adhérent et résultant de l’absence de 
locataire à compter de la reprise des lieux par un Administrateur de Biens tel que défini à l'article 1 et auquel la gestion du bien est confiée suite 
au préavis légal donné et respecté par le précédent locataire, et dans la mesure où l’état du logement ne le rend pas impropre à la location. Elle 
cesse à la date d’effet du bail du nouveau locataire et au plus tard à la fin d'une période de 3 mois à compter de la vacance de locataire après un 
délai d’attente d’un mois. 
 
La garantie s’applique uniquement aux lots loués de puis plus de 3 mois à compter de l’adhésion du prop riétaire et pour lequel le 
locataire n’a pas donné congé. 
 
PLAFOND DE LA GARANTIE 
 
L’Assureur règle, sur une durée maximum de trois mois et après application d’un délai d’attente d’un mois, les indemnités dans la limite d’un 
plafond de 90% du loyer de référence le 1er mois, 80% le 2ème mois et 70% le 3ème mois. 
 
Le loyer de référence s’entend du dernier loyer hors charges acquitté par le précédent locataire. 

 

IV - IMPUTATION DU DEPOT DE GARANTIE : LOYERS IMPAY ES ET DETERIORATIONS IMMOBILIERES  
 
Dépôt de garantie prévu au bail 
 
A l’occasion de chaque sinistre « loyers impayés » et/ou « détériorations immobilières », l’Adhérent conserve le montant du dépôt de garantie 
perçu lors de l’entrée dans les lieux du locataire.  
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Le dépôt de garantie sera déduit du règlement final de l’Assureur. Le règlement final de l’Assureur se fera lorsque celui-ci sera en possession de 
toutes les pièces lui permettant d’apprécier le montant du solde des indemnités restant dues pour clore le dossier. 
 
Dépôt de garantie non prévu au bail 
 
Si le dépôt de garantie n’est pas prévu au bail, l’Assureur déduira de son règlement final deux mois de loyers (hors charges) pour un bail conclu 
avant le 10/02/2008 et un mois de loyer (hors charges) pour un bail conclu après le 10/02/2008. 
 
 
Cette disposition n’est pas applicable si l’absence de dépôt de garantie résulte des dispositions de l’article 22 de la loi du 6 juillet 1989 qui 
prévoient l’interdiction de demander un dépôt de garantie si le loyer est payable d’avance pour une durée supérieure à deux mois. 

V - EXCLUSIONS 
 

1. LOYERS IMPAYÉS 
 

·  DES LOCATIONS SAISONNIÈRES OU TEMPORAIRES D’UNE DUR ÉE INFÉRIEURE A 12 MOIS, 
·  DES BIENS POUR LESQUELS LE SOUSCRIPTEUR N’A PAS DE MANDAT DE GESTION EN COURS DE VALIDITE 
·  UN SINISTRE INCENDIE, EXPLOSION, DEGAT DES EAUX, VO L, CATASTROPHES NATURELLES OU TOUT DOMMAGE 

POUVANT PORTER ATTEINTE A LA JOUISSANCE DES LOCAUX PAR LE LOCATAIRE, 
·  UN NON VERSEMENT OU UNE NON RESTITUTION DE FONDS, ESPECES OU VALEURS REÇUES PAR LE 

SOUSCRIPTEUR, SES COLLABORATEURS OU SES PREPOSES, 
·  DES LOCAUX A USAGE COMMERCIAL, ARTISANAL, INDUSTRIE L OU AGRICOLE. 
·  UNE GRÈVE GÉNÉRALISÉE SUR UNE COMMUNE, UN DÉPARTEME NT OU SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

NATIONAL PAR DÉCISION D’UNE ORGANISATION REPRÉSENTA TIVE RECONNUE. 
·  LA LOCATION D’IMMEUBLES FAISANT L’OBJET D’UN ARRÊTE  DE PÉRIL OU D’INSALUBRITÉ. 
·  DES DOMMAGES INTÉRÊTS OU AMENDES MIS A LA CHARGE DE  L’ADHÉRENT. 
·  UN LOCATAIRE AYANT LA QUALITÉ DE CONJOINT, D’ASCEND ANT, DE DESCENDANT OU DE CONCUBIN DU 

PROPRIÉTAIRE. 
·  SONT EXCLUS LES LOCAUX NE REPONDANT PAS A LA LEGISL ATION ET LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR DANS 

LA MESURE OU CETTE CONSTATATION EST OFFICIALISEE PA R LA DECISION D’UNE JURIDICTION COMPETENTE 
ENTRAINANT SOIT LA MINORATION DU MONTANT DU LOYER S OIT LA SUSPENSION DE SON PAIEMENT DU FAIT DE 
LA NON-CONFORMITE DU LOGEMENT. 

·  UNE DISPENSE DE PAIEMENT OU UNE REDUCTION DE LOYER ACCORDEE PAR LE PROPRIETAIRE ET/OU PAR LES 
POUVOIRS PUBLICS OU LA LEGISLATION. 

·  DES BAUX PORTANT SUR DES LOCAUX SOUS-LOUES 
·  DES HLM 

 
2.  DETERIORATIONS IMMOBILIERES  

 
Sont exclues les pertes pécuniaires consécutives : 
 

·  AU NON RESPECT DES OBLIGATIONS D’ENTRETIEN SPECIFIE ES DANS LE BAIL ET OPPOSABLE TANT AU 
LOCATAIRE QU’AU PROPRIETAIRE  

·  A LA DEGRADATION DU BIEN DUE A L’HUMIDITE, LA CONDE NSATION OU LA BUEE 
·  A DES DOMMAGES MOBILIERS (MEUBLES MEUBLANTS) ET EN GÉNÉRAL LES ÉLÉMENTS D’ÉQUIPEMENT QUI 

PEUVENT ETRE ENLEVÉS OU DÉMONTÉS SANS LES DÉTÉRIORE R OU SANS DÉTÉRIORER LEUR SUPPORT. 
·  A L’USURE NORMALE DES BIENS IMMOBILIERS ET EMBELLIS SEMENTS. 
·  A DES DOMMAGES MATÉRIELS SURVENANT DANS DES LOCAUX FAISANT L’OBJET D’UN ARRÊTÉ DE PÉRIL OU 

D’INSALUBRITÉ. 
·  A DES DOMMAGES MATÉRIELS DIRECTEMENT CAUSÉS PAR LA TRANSFORMATION DES LOCAUX, AUTORISÉE OU 

EFFECTUÉE PAR LE PROPRIÉTAIRE 
·  AUX DOMMAGES DEVANT ETRE COUVERTS PAR UN CONTRAT « MULTIRISQUES » GARANTISSANT LE LOCATAIRE 

POUR LE BAIL SELON LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 7- G DE LA LOI N° 89/462 DU 6 JUILLET 1989 
·  A DES DOMMAGES AUX AMENAGEMENTS EXTERIEURS ET NOTAM MENT ESPACES VERTS, CLOTURES, PORTAILS, 

PISCINES, EQUIPEMENTS ELECTRIQUES EXTERIEURS. 
 

3.   PROTECTION JURIDIQUE 
 

Sont exclues de la garantie toute action et tout re mboursement de frais relatifs à des litiges : 
 

·  NES DE LA SUSPENSION DU RECOUVREMENT DE LOYERS OU D E DELAIS OCTROYES POUR LIBERER LES LIEUX PAR 
MESURES LEGALES, REGLEMENTAIRES, JUDICIAIRES OU ADM INISTRATIVES. 

·  RESULTANT D’UNE GREVE GENERALISEE SUR UNE COMMUNE, UN DEPARTEMENT OU LA FRANCE ENTIERE, A 
L’INSTIGATION D’UNE ORGANISATION REPRESENTATIVE. 

·  RESULTANT DU NON-PAIEMENT DES LOYERS DUS PAR UN LOC ATAIRE, DANS LE CADRE D’UNE ACTION 
CONCERTEE DE PLUSIEURS LOCATAIRES OCCUPANT UN MEME ENSEMBLE IMMOBILIER. 

·  AVEC LA COPROPRIETE OU D’AUTRES COPROPRIETAIRES. 
·  AVEC DES TIERS AU CONTRAT DE LOCATION. 
·  DU FAIT DE GARDE MEUBLES. 
·  NES ANTERIEUREMENT A LA DATE D’EFFET DE LA GARANTIE  DU LOCAL FAISANT L’OBJET DU LITIGE EN CAUSE. 
·  DECLARES POSTERIEUREMENT A LA DATE DE RESILIATION D U CONTRAT. 
·  DECLARES POSTERIEUREMENT A TOUTE PROCEDURE JUDICIAI RE ENGAGEE PAR LE PROPRIETAIRE ET/OU LE 

SOUSCRIPTEUR ET RELATIVE A CE LITIGE, SANS ACCORD D E L’ASSUREUR. 
·  LIES A DES AMENDES ET CONDAMNATIONS EVENTUELLES PRO NONCEES A L’ENCONTRE DE L’ADHERENT, TANT EN 

PRINCIPAL QU’EN DOMMAGES ET INTERETS ET FRAIS IRREP ETIBLES. 
·  RELATIFS AUX HONORAIRES DE RESULTAT, C’EST A DIRE L ES HONORAIRES DE L’AVOCAT CALCULES EN 

PROPORTION DE L’INDEMNISATION OBTENUE A L’ISSUE DE LA PROCEDURE. 
·  RELATIFS AUX CONDAMNATIONS AU TITRE DE L’ARTICLE 70 0 DU NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE. 
·  AU COURS DESQUELS UNE CONVENTION OU UN ACCORD EST P ASSE ENTRE LE PROPRIETAIRE DU LOT OU LE 

SOUSCRIPTEUR ET LE LOCATAIRE SANS L’ACCORD PREALABL E DE L’ASSUREUR.  
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·  ENTRE LE PROPRIETAIRE DU LOT ET LE SOUSCRIPTEUR ET/ OU L’ADMINISTRATEUR DE BIENS. 
·  LIES AU DEFAUT D’ASSURANCE MULTIRISQUES HABITATION DU LOCATAIRE 

 
4. EXCLUSIONS RELATIVES A LA VACANCE DE LOCATAIRE  

 
Sont exclues de la garantie les pertes pécuniaires subies par l’assuré dans les cas suivants : 
 
·  POUR LES LOTS SITUES DANS DES IMMEUBLES : DE DEGRAD ATIONS DE L’IMMEUBLE, LORSQUE CE DERNIER 

NECESSITE UNE REMISE EN ETAT COMPLETE AFIN DE PERME TTRE LA RELOCATION. 
·  D’INCENDIE ET DEGATS DES EAUX, ET TOUS AUTRES EVENE MENTS GARANTIS PAR UN CONTRAT D’ASSURANCE 

MULTIRISQUE HABITATION. 
·  DE L’ETAT DU LOGEMENT SI CELUI-CI, DU FAIT DU PROPR IETAIRE, N’EST PAS EN BON ETAT D’USAGE ET DE 

REPARATION OU QUE LES ELEMENTS D’EQUIPEMENT NE SONT  PAS EN BON ETAT DE FONCTIONNEMENT. 
·  DES IMMEUBLES AYANT FAIT L’OBJET D’UN ARRETE DE PER IL OU D’INSALUBRITE. 
·  D’UNE MODIFICATION IMPORTANTE DE L’ENVIRONNEMENT PO STERIEURE A L’ENTREE DANS LES LIEUX DU 

PRECEDENT LOCATAIRE ET QUI POURRAIT NUIRE A LA RELO CATION. 
·  D’UN LOT DANS LEQUEL LA GARANTIE EST PRISE ALORS QU E LE LOCATAIRE A DEJA TRANSMIS SON PREAVIS OU 

QUITTE LES LIEUX. 
·  DE L’OCCUPATION DES LIEUX PAR DES SQUATTERS. 
·  DE LOCAUX VACANTS AU MOMENT DE L’ADHESION DU PROPRI ETAIRE A LA GARANTIE. 
·  DE LOGEMENTS AYANT LA QUALITE DE RESIDENCES ETUDIAN TES. 
·  DE LOCAUX MEUBLES. 
·  D’UNE NON RELOCATION CONSECUTIVE A UNE AUGMENTATION  DE LOYER NON JUSTIFIEE. 
·  LORSQUE LE NON RENOUVELLEMENT DU BAIL EST LE FAIT D U PROPRIETAIRE 

 
5.  EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES  

 
Outre les exclusions déjà prévues, sont exclus de l ’application du contrat : 
 

·  LES DOMMAGES CAUSES INTENTIONNELLEMENT PAR LES MAND ATAIRES SOCIAUX OU LE PERSONNEL DE 
DIRECTION DU SOUSCRIPTEUR OU AVEC SA COMPLICITE 

·  LES DOMMAGES OCCASIONNES PAR LES EVENEMENTS SUIVANT S : 
 

1) GUERRE ETRANGERE OU GUERRE CIVILE. IL APPARTIEND RA A L’ADHERENT DE PROUVER QUE LE SINISTRE 
RESULTE D’UN FAIT NON CAUSE PAR LA GUERRE ETRANGERE  OU CIVILE 

2) TREMBLEMENTS DE TERRE, ERUPTION VOLCANIQUE, INON DATIONS, RAZ DE MAREE ET AUTRES CATACLYSMES 
3) PAR DES ARMES, ENGINS ET TOUT COMBUSTIBLE NUCLEA IRE, PRODUIT OU DECHET RADIOACTIF OU PAR TOUTE 

AUTRE SOURCE DE RAYONNEMENT IONISANT 
4) LES DOMMAGES SUBIS PAR LES VEHICULES A MOTEUR SO UMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE 
5) LES DOMMAGES RESULTANT DE L’ETAT D’IVRESSE OU DE  L’USAGE DE STUPEFIANTS NON PRESCRITS 

MEDICALEMENT, D’UNE PERSONNE ADHERENTE 
 

VI - DECLARATION DE SINISTRE :  
 
Celle-ci est effectuée par l'Administrateur de Biens conformément aux pouvoirs qui lui ont été donnés par l'Adhérent et qui figurent sur le bulletin 
individuel d'adhésion. L'Adhérent s'engage à informer l'Administrateur de Biens de tout évènement susceptible de mettre en jeu l'une des 
garanties du contrat, dès qu'il en a connaissance. 
 
Le non respect de cette obligation pourra entraîner  la déchéance de la garantie, si toutefois, il caus e à l’Assureur un préjudice et/ou 
qu’il n’est pas la conséquence d’un cas de force ma jeure. 
 

VII - PAIEMENT DES INDEMNITÉS 
 

1. LOYERS IMPAYÉS 
 

Premier règlement :   
�  l'Adhérent sera indemnisé au 15ème jour du 4ème mois suivant l’échéance du premier terme impayé sous réserve des dispositions 

de l'article XVI. 
�  Le règlement comprendra l’intégralité du quittancement non réglé par le locataire sur les 3 premiers mois. 

 
Règlements suivants :  

�  l’Adhérent sera indemnisé à la fin de chaque période trimestrielle, après mise à jour du compte locataire. 
 

2. DÉTÉRIORATIONS IMMOBILIÈRES  
 
ESTIMATION DU DOMMAGE « DÉTÉRIORATION IMMOBILIÈRE »  
 
L’indemnité est calculée en tenant compte du pourcentage de vétusté applicable et non imputable au locataire :  

 
Avec expertise : Le taux de vétusté applicable sera celui retenu par l’expert dans son rapport d'expertise. 

         Sans expertise : En l’absence d’expertise, le taux de vétusté applicable est fixé selon les modalités suivantes :  
 

Pièces Embellissement et autres dommages immobiliers 

SDB, Cuisine, Entrée, WC, Couloir 15 % / an 

Séjour, Chambre, Salle à manger, Bureau 6 % / an 

Montant maximum de vétusté = 80 % 
.  
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PROCÉDURE DE RÈGLEMENT 
 

Le règlement se fera en deux phases : 
 
·  Dans un premier temps, l'Adhérent sera indemnisé sur la base de 80 % des devis préalablement soumis à l’accord de l’Assureur. 
·  Dans un second temps, le complément de l’indemnisation sera effectué à réception des factures justifiant des travaux effectués. 

 
DÉLAIS DE RÈGLEMENT 
 

L’Adhérent sera indemnisé dans les conditions suivantes : 
 
·  Sans expert : dans le mois qui suit la réception du dossier de sinistre complet 
·  Avec nomination d’expert : dans le mois qui suit la réception du rapport d’expert.  

 
3. VACANCE DE LOCATAIRE  

 
L’Assureur règlera l’indemnité totale 30 jours ouvrés après la réception de la déclaration de sinistre complète. 
 

VIII - PRISE D’EFFET ET DUREE DE L’ADHESION  
 
En cas de souscription à distance, les garanties prennent effet le 1er jour du mois suivant l'expiration du délai de renonciation de 14 jours 
calendaires révolus dont bénéficie l’Adhérent à compter de la date de réception par l'Administrateur de Biens du bulletin individuel d’adhésion signé 
par ses soins. 
 
Dans tous les autres cas, l'adhésion prend effet le 1er jour du mois suivant la signature du bulletin individuel d’adhésion. L'adhésion est ensuite reconduite par 
tacite reconduction au 1er janvier de chaque année par périodes successives d'un an sous réserve de paiement de la cotisation par l'Adhérent à la date 
d'exigibilité de celle-ci et de son parfait encaissement. 
 
IX - RENONCIATION 
 
En cas de souscription à distance, le client bénéficie d’un délai de renonciation de 14 jours calendaires révolus à compter de la date de réception 
du bulletin individuel d’adhésion signé par l'Administrateur de Biens visé à l'article I (date figurant sur le certificat qui lui sera adressé).  
 
Pour exercer son droit de renonciation, l'Adhérent devra adresser à  l'Administrateur de Biens visé à l'article I, une lettre recommandée avec 
accusé de réception rédigée, par exemple, sur le modèle suivant : 
 

"Messieurs, je soussigné(e) (nom et prénom) renonce à mon adhésion au contrat Assurance Garantie des Loyers Impayés n°1005 
effectuée en date du (date d'effet de l'adhésion) et demande le remboursement de toutes cotisations éventuellement déjà prélevées. Date 
et signature" 

 

X - RESILIATION DE L’ADHESION  
 
L’adhésion suit la vie du contrat d'assurance dont elle fait partie intégrante. Elle peut  prendre fin dans les cas suivants :  
 
RESILIATION PAR L’ASSUREUR 

·  En cas de non paiement des primes (art. L.113-3 du code des assurances) 
·  En cas d’aggravation du risque (art. L.113-4 du code des assurances)  
·  En cas d’omission ou d’inexactitude dans la déclaration du risque à la souscription du contrat 
·  Après sinistre 
·  A l'échéance principale suivant la résiliation du contrat n°1005 par le Souscripteur moyennant un pré avis de 2 mois. 

 
RESILIATION PAR L’ADHERENT 
En cas de survenance d’un des évènements suivants :  

·  Changement de situation matrimoniale 
·  Cessation d’activité professionnelle 

La résiliation ne peut intervenir que dans les trois mois suivant la date de l’événement. Elle prend effet un mois après que l’autre partie au contrat 
en a reçu notification (Art. L.113-16 du code). 

·  En cas de vente : la résiliation sera effective le lendemain de l’acte notarié. 
·  Chaque année à sa date d’échéance principale, moyennant préavis de 2 mois au moins. 

 
DE PLEIN DROIT 

·  En cas de retrait de l’agrément de l’Assureur (art. L.326-12 du code) 
·  En cas de destruction ou disparition du bien désigné aux Conditions Particulières (art. L.121-9 du code). Cette perte ou cette 

disparition ne doit pas résulter d’un événement garanti. 
·  En cas de réquisition du lot dans les cas et conditions prévus par la législation en vigueur 
·  En cas de résiliation du mandat de gérance avec l'Administrateur de Biens. 
·  En cas de non renouvellement ou de radiation de l'inscription de l'Administrateur de Biens au registre des intermédiaires en 

assurance moyennant un préavis de trois (3) mois. 
 

XI - FORMES DE LA RESILIATION ET REMBOURSEMENT DE L A COTISATION 
�
FORMES DE LA RESILIATION 
 
Lorsque l’Adhérent et/ou l’héritier ont la faculté de résilier, ils peuvent le faire soit par lettre recommandée, soit par acte extrajudiciaire auprès du 
Gestionnaire. 
 
La résiliation effectuée par l’Assureur doit être notifiée par lettre recommandée adressée à l'Adhérent à son dernier domicile connu. 
 
 


